
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 69/FE   portant ouverture de crédits provisoires au titre 
du Budget de l’Etat-Gestion 1965.
n° 69/FE

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

16 janvier 1965

Numéro JO

n° 1 du 31/01/1965
Date  du numéro

31 janvier 1965

T E X T E  I N T É G R A L

En l’absence de crédits réguliers et conformément aux dispositions de l’article 5 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 

financier des territoires d’Outre-Mer, sont ouverts des crédits provisoires s’élevant à la somme de quatre millions quatre vingt 

onze mille huit cent soixante-quatorze francs métropolitains (4.091.874 KM) dont le détail par ministère, chapitre et article, est 

donné dans l’état annexé au présent arrêté, en vue du règlement des dépenses à effectuer durant le premier trimestre 1965.
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